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MANAGING EXPOSURE TO BLOOD 
AND/OR BODY FLUIDS 

GESTION DE L’EXPOSITION AU SANG 
OU AUX LIQUIDES ORGANIQUES 

 
OBJECTIVE OBJECTIF 
  
1. To protect the health and safety of people 

through prompt and consistent response to 
staff, inmates, and offenders residing in a CCC, 
who have had exposure to the blood or body 
fluids of another person. 

1. Protéger la santé et la sécurité des employés, 
des détenus et des délinquants demeurant 
dans un CCC qui ont été exposés au sang ou 
aux liquides organiques d’une autre personne 
en favorisant une intervention rapide et 
uniforme. 

  
AUTHORITY INSTRUMENT HABILITANT 
  
2. Commissioner's Directive 821 - Management of 

Inmates with Human Immunodeficiency Virus 
(HIV) Infections. 

2. Directive du commissaire no 821 - Gestion des 
détenus atteints d'infections à virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH). 

  
DEFINITIONS DÉFINITIONS 
  
3. Significant exposure: where an individual has: 3. Il y a exposition significative quand : 
  

a. come in contact with body fluids capable 
of transmitting HIV, Hepatitis B or 
Hepatitis C, including: 

a. une personne entre en contact avec des 
liquides organiques capables de transmettre 
le VIH ou le virus de l’hépatite B ou de 
l’hépatite C, c’est-à-dire : 

  
i. blood, serum, plasma, and all body 

fluids visibly contaminated with 
blood; 

i. le sang, le sérum, le plasma et tous 
les liquides organiques visiblement 
contaminés par du sang; 

  
ii. uterine/vaginal secretions or semen; 

or 
ii. les sécrétions utérines/vaginales ou 

le sperme; ou 
  
iii. saliva; iii. la salive; 
  

AND ET 
  
b. one of the fluids listed in a. comes into 

contact with the following: 
b. un des liquides énumérés en a. entre en 

contact avec : 
  
i. tissue under the skin (needle stick 

type injuries, bites breaking the skin, 
stab wounds); 

i. le tissu sous-cutané (en cas de 
blessures comme une piqûre d’aiguille, 
de morsures qui transpercent la peau, 
de coups de poignard); 
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ii. non-intact skin (cut, chapped, or 
scraped skin); or 

ii. une partie endommagée de la peau 
(coupure, gerçure ou éraflure); ou 

  
iii. mucous membranes (eyes, nose, 

mouth); 
iii. les muqueuses (les yeux, le nez et la 

bouche); 
  

c. fluids coming into contact with intact skin 
do not represent a significant exposure. 

c. lorsque les liquides entrent en contact 
avec une partie intacte de la peau, cela ne 
constitue pas une exposition significative. 

  
4. Officer-in-Charge 4. Agent responsable 
  

a. A staff member designated by an 
institutional head to exercise the powers, 
perform the duties or carry out the 
functions in the absence of the institutional 
head. 

a. Un membre du personnel désigné par le 
directeur de l’établissement pour exercer 
ses fonctions et ses pouvoirs en son 
absence. 

  
b. The local manager or senior staff member 

present at a parole office or CCC. 
b. Le gestionnaire local ou le cadre supérieur 

présent au bureau de libération 
conditionnelle ou au CCC. 

  
RESPONSIBILITIES RESPONSABILITÉS 
  
National Headquarters Administration centrale 
  
5. The Human Resource Management Sector at 

National Headquarters is responsible for 
reimbursing the cost of post-exposure 
prophylactic medication for CSC staff members.  

5. Le Secteur de la gestion des ressources 
humaines, à l’administration centrale, doit 
rembourser le coût des médicaments 
prophylactiques post-exposition administrés aux 
employés du SCC. 

  
Operational Unit Head Chef de l’unité opérationnelle 
  
6. The Operational Unit Head is responsible for: 6. Le chef de l’unité opérationnelle doit veiller :  
  

a. the effective implementation of the 
Protocol; 

a. à la mise en œuvre efficace du Protocole; 

  
b. ensuring that arrangements have been 

made with a nearby hospital/clinic: 
b. à ce que des dispositions aient été prises 

avec un hôpital/une clinique à proximité : 
  

• to deal with Post-exposure Protocol; 
and 

• pour l’application du protocole 
post-exposition; 

• to have the appropriate post-
exposure medication available for the 
treatment of staff and offenders 

• pour qu’il/elle ait les médicaments 
post-exposition sous la main en vue du 
traitement des employés et des 
délinquants; 
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c. ensuring that one pharmacy in the area 
has a supply of post-exposure 
medications for staff and that staff are 
aware of these arrangements; 

c. à ce qu’une pharmacie de la région ait en 
stock les médicaments post-exposition 
nécessaires pour traiter les employés et que 
les employés soient au courant de ces 
dispositions; 

  
d. ensuring that the institutional health 

services pharmacy has a stock of post 
exposure medications for inmates; 

d. à ce que les services de santé de 
l’établissement aient un stock de 
médicaments post-exposition pour le 
traitement des détenus; 

  
e. ensuring that a staff member who has had 

an exposure is offered the services of the 
Employee Assistance Program (EAP) and 
that support mechanisms are in place to 
assist throughout the follow-up period; and 

e. à ce qu’un employé ayant été exposé se voie 
offrir les services du Programme d’aide aux 
employés (PAE) et que des mécanismes de 
soutien soient en place pour venir en aide à 
l’employé pendant la période de suivi; 

  
f. ensuring that an inmate who has had an 

exposure receives medical follow-up by an 
institutional physician and is offered 
counselling by the psychology staff. 

f. à ce qu’un détenu ayant été exposé reçoive 
un suivi médical par le médecin de 
l’établissement et se voie offrir  des services 
de counselling par le personnel des services 
de psychologie. 

  
 
Individual Exposed to Blood or Body Fluids 

Personne ayant été exposée au sang ou aux 
liquides organiques 

  
7. The individual who has had an exposure shall 

immediately: 
7. La personne exposée doit immédiatement : 

  
a. remove all contaminated clothing; a. retirer tous ses vêtements contaminés; 
  
b. allow immediate bleeding of the wound; b. laisser saigner la plaie; 
  
c. wash the injured area well with soap and 

water; 
c. bien nettoyer la blessure avec de l’eau et du 

savon; 
  
d. if the eyes, nose or mouth are involved, 

flush them with large amounts of water. 
d. se rincer les yeux, le nez ou la bouche à 

grande eau si ceux-ci ont été touchés. 
  

8. A staff member, inmate or offender in a CCC 
should immediately report the exposure to a 
nurse (if on site), or to the Officer-in-Charge (if 
no nurse on-site). 

8. Un employé, un détenu ou un délinquant dans 
un CCC doit immédiatement signaler l’incident 
au membre du personnel infirmier, s’il y en a un 
sur place, ou, sinon, à l’agent responsable. 

  
9. Staff members and offenders in a CCC will 

obtain medical follow-up with their personal 
physician or through a hospital/clinic. 

9. Les employés et les délinquants d’un CCC 
devront obtenir un suivi médical auprès de leur 
propre médecin ou d’un hôpital ou d’une 
clinique. 
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Nurse or Officer-in-Charge 

Membre du personnel infirmier ou agent 
responsable 

  
10. The nurse or the Officer-in-Charge shall 

immediately take all the following actions: 
10. Le membre du personnel infirmier ou l’agent 

responsable doit immédiatement prendre 
toutes les mesures suivantes : 

  
a. without delay, arrange for the person who 

has been exposed (staff, inmate or offender 
at a CCC) to be taken to the nearest 
hospital/clinic, where arrangements to deal 
with Post-exposure Protocol have been 
made; or 

a. faire transporter sans délai la personne 
affectée (qu’il s’agisse d’un employé, d’un 
détenu ou d’un délinquant dans un CCC) à 
l’hôpital/clinique le plus proche, où des 
dispositions ont été prises pour l’application 
du protocole post-exposition; ou 

  
if it is an inmate who has had the 
exposure, and a nurse is on-site, the 
nurse may make an assessment of the 
degree of exposure, and, if the exposure 
is deemed significant, the institutional 
physician may direct the immediate 
initiation of treatment at the institution. 

si un détenu a été exposé, et un membre du 
personnel infirmier est sur place, il peut 
évaluer le degré d’exposition et, si celle-ci est 
considérée comme significative, le médecin 
de l’établissement peut ordonner le début 
immédiat d'un traitement à l'établissement. 

  
b. where the exposure involves a staff 

member: 
b. lorsqu’il s’agit d’un employé : 

  
i. complete Form 1249 “Certification of 

Payment for Post-Exposure 
Prophylactic Treatment for 
Employees of the Correctional 
Service of Canada”; 

i. remplir le Formulaire 1249 
« Certification de paiement du 
traitement prophylactique 
post-exposition pour le personnel du 
Service correctionnel du Canada »; 

  
ii. provide copies to the staff member 

for presentation at hospital/clinic, 
practitioner and pharmacy to ensure 
that all expenses related to the post-
exposure treatment will be covered 
by CSC National Headquarters; and 

ii. en donner une copie à l’employé, 
pour qu’il la présente à 
l’hôpital/clinique, chez le médecin et 
à la pharmacie afin que toutes les 
dépenses se rapportant au traitement 
post-exposition soient prises en 
charge par l’administration centrale du 
SCC; et 

  
iii. offer to have another staff member 

accompany the individual to the 
hospital/clinic. 

iii. offrir qu’un autre employé accompagne 
la personne à l’hôpital/clinique. 

  
c. notify the receiving hospital/clinic of the 

pending arrival of the individual.
c. aviser l’hôpital/clinique de l’arrivée imminente 

de la personne. 
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11. If a nurse is on-site and if there is documented 
serological status of the source person, the 
nurse will notify the attending physician of the 
serological status of the source person. 

11. S’il y a un membre du personnel infirmier sur 
les lieux, et si le diagnostic sérologique de la 
personne à la source de l’exposition est 
documenté, celui-ci avisera le médecin traitant 
de la situation. 

  
12. If the serological status of the source person is 

unknown, every effort should be made to 
encourage the source person to be tested for 
HIV, Hepatitis B and Hepatitis C.  Testing of the 
source person cannot be done without their 
informed consent. 

12. Si le diagnostic sérologique de la personne 
source est inconnu, tout doit être mis en œuvre 
pour encourager cette personne à se soumettre 
à des tests de dépistage du VIH, de l’hépatite B 
et de l’hépatite C. Il est interdit de procéder à 
des tests sans le consentement éclairé de la 
personne source. 

  
13. Where a staff member is involved in an 

exposure incident, after the exposure has been 
medically managed, the officer-in-charge will: 

13. Lorsque la personne exposée est un employé, 
l’agent responsable doit, une fois que la situation a 
été prise en charge par le personnel médical : 

  
a. submit a copy of the completed Form 

1249 “Certification of Payment for Post-
Exposure Prophylactic Treatment for 
Employees of the Correctional Service of 
Canada” to the Workplace Occupational 
Health and Safety Committee; 

a. remettre une copie remplie du Formulaire 
1249 « Certification de paiement du 
traitement prophylactique post-exposition 
pour le personnel du Service correctionnel du 
Canada » au Comité de santé et de sécurité 
au travail; 

  
b. complete and submit the provincial 

worker’s compensation report of 
injury/illness and the Hazardous 
Occurrence Investigation Report. 

b. remplir et présenter le rapport de la 
Commission des accidents du travail de la 
province (blessures et maladies) et le 
Rapport d'enquête de situations comportant 
des risques. 

  
  

Director General, Health Services / 
Directrice générale, Services de santé 

Assistant Commissioner, Human Resource Management 
/ 

Commissaire adjoint, Gestion des ressources humaines 
 
 
 
 

Original signed by / Original signé par : 
 

Françoise Bouchard, M.D., MPH, FRCP(c) Simon Coakeley 
 




